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Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 24 avril 2007 à 20 h 20, à la 
salle Flore laurentienne située au centre administratif de la Commission 
scolaire Marie-Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 
 
Sont  présents : 
 
Commissaires : 
 
Mesdames :  

Francine Chabot, Lucie Désilets, Louise Emery, Suzanne Gagnon-
Poulin, Denise Girard, Hélène-Marie Girard, Colette Larose, Nicole 
Leblanc et Chantal T. Renaud  
 

Messieurs :  
Claude Denis, Alain Dépatie, Pierre Dominique, Alain Filion, 
Normand Héroux,  Sylvain Lévesque, Serge Mainville, Jean-Claude 
Rousseau et Jacques Séminaro 

 
Formant quorum sous la présidence de madame Lucie Désilets. 
 
Commissaires représentant les parents : 
 
Du primaire:  Monsieur Michel Parent 
Du secondaire : Monsieur Normand G. Gravel 
 
Sont absentes : 
 
Mesdames Marie-Claire Giguère et Thérèse Richard De Nitto   
 
Monsieur Jean Létourneau 
 
Sont également présents : 
 
Madame Monique Guillet, directrice générale adjointe 
Monsieur Michel Simoncelli, directeur général adjoint 
Me Marylène Drouin, secrétaire générale 
Madame Jocelyne Hébert, directrice du Service des ressources matérielles 
Madame Chantal Laforest, directrice du Service des technologies de 
l’information 
Monsieur Daniel Tremblay, directeur du Service des ressources humaines 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La présidente, madame Lucie Désilets, déclare la séance ouverte.  
Il est 20 h 20. 
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ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Jean-Claude Rousseau que l’ordre du jour 
soit adopté tel que présenté. 
 
ORDRE DU JOUR 
 
L’ordre du jour adopté se lit comme suit : 
 
1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Procès-verbal : 

3.1 Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la 
 séance ordinaire du 27 mars 2007  

4. Questions orales du public 
5. Affaires de la Direction générale  

5.1 Reddition de comptes sur la délégation de pouvoirs 
5.2 Planification stratégique  
5.3 Politique de gestion des cadres d’établissement 
5.4 Comité consultatif de transport des élèves  -  Nomination 

6. Affaires du Secrétariat général           
7. Affaires du Service des ressources éducatives    
8. Affaires du Service des ressources humaines 
 8.1 Plans d’effectifs  
9. Affaires du Service de l’organisation et du transport scolaire   
10. Affaires du Service des ressources financières et de 
 l’approvisionnement       
11. Affaires du Service des ressources matérielles 

11.1 École Gérard-Filion  -  Réfection de la toiture  /sections 15, 
 25, 33, 34, 39 (PCP098/538) 

12. Affaires du Service des technologies de l’information 
13. Affaires du Service de la formation professionnelle et de l’éducation 
 des adultes   
14. Autres points  
15. Questions orales du public 
16. Parole aux commissaires 
17. Parole aux commissaires représentant les parents 
18. Ajournement ou clôture de la séance 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
 
 



3 
COMMISSION SCOLAIRE MARIE-VICTORIN 

CONSEIL DES COMMISSAIRES 
SÉANCE ORDINAIRE DU 24 AVRIL 2007 

 

Initiales du 
président 
 
 
 
Initiales du 
secrétaire 

78-CC-2006-2007 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

79-CC-2006-2007 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU  
27 FÉVRIER 2007 
 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Claude Denis que le procès-verbal de la 
séance ordinaire du 27 mars 2007 soit adopté avec dispense de lecture et 
sans modifications. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
La présidente invite les personnes présentes dans le public à prendre la 
parole.  Trois personnes se sont exprimées. 
 
REDDITION DE COMPTE SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS 
 
La directrice générale adjointe dépose la reddition de compte sur la 
délégation de pouvoirs pour la période du 28 mars au 24 avril 2007. 
 
*** Le commissaire Monsieur Claude Denis est absent lors des discussions 
de ce point  *** 
 
 
PLANIFICATION STRATÉGIQUE 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité de travail du Conseil des commissaires a 
accepté de prolonger et d’actualiser la «Planification stratégique 2003-2006» 
jusqu’en juin 2008; 
 
CONSIDÉRANT QUE les objectifs ont été précisés en vue de clarifier le 
partage des responsabilités entre les établissements et le siège social; 
 
CONSIDÉRANT QUE la version actualisée de la planification stratégique 
détermine les priorités annuelles qui seront mises en œuvre dans les plans 
d’action afférents; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Pierre Dominique : 
 
QUE la planification stratégique actualisée de la Commission scolaire Marie-
Victorin soit adoptée telle que présentée, et qu’elle soit prolongée jusqu’au  
30 juin 2008; 
 
QUE le directeur général assure la poursuite de la mise en œuvre de la 
planification stratégique au regard des objectifs formulés et des priorités 
annuelles déterminées.  
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La présidente demande de vote : 
 
POUR : 15                             CONTRE : 0              ABSTENTION : 3 
 
*** Le commissaire Monsieur Normand Héroux demande de consigner au 
procès-verbal que cette décision n’a pas pour effet d’empêcher l’ajout 
d’autres mandats aux plans d’action du centre administratif  *** 
 
Adoptée à la majorité 
 
 
POLITIQUE DE GESTION DES CADRES D’ÉTABLISSEMENT 
 
CONSIDÉRANT la demande formulée par l’Association des directrices et 
directeurs d’établissement (ADERS) visant à revoir la politique de gestion des 
cadres d’établissement ; 
 
CONSIDÉRANT les échanges ayant eu lieu entre les représentants de 
l’association et ceux de la commission scolaire ; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse du dossier effectuée en comité de travail du 
Conseil des commissaires ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Francine Chabot : 
 
QUE le Conseil des commissaires adopte la nouvelle politique de gestion des 
cadres d’établissement déposée et que celle-ci soit en vigueur à compter du 
25 avril 2007. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
COMITÉ CONSULTATIF DE TRANSPORT DES ÉLÈVES – NOMINATION 
 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 188 de la Loi sur l’instruction 
publique, chaque commission scolaire doit instituer un Comité consultatif de 
transport des élèves; 
 
CONSIDÉRANT que la composition de ce comité est déterminée par 
règlement du gouvernement (Règlement sur le transport des élèves); 
 
CONSIDÉRANT que l’article 2 de ce règlement prévoit que ce comité est 
notamment composé de deux commissaires de la commission scolaire; 
 
CONSDIÉRANT qu’il y a lieu de désigner ces deux commissaires ; 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Normand Héroux: 
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1° de DÉSIGNER sur le Comité consultatif de transport des élèves les 

deux (2) commissaires suivantes, à compter du 25 avril 2007: 
 
 -  Madame Lucie Désilets 
 -  Madame Denise Girard 
 
2° de REMPLACER toute autre résolution antérieure portant sur cette 

désignation. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
PLANS D’EFFECTIFS 
 
Ce point est reporté. 
 
 
ÉCOLE GÉRARD-FILION – RÉFECTION DE LA TOITURE  /  SECTIONS 
15, 25, 33, 34, 39 (PCP078/538) 
 
 
CONSIDÉRANT que huit (8) firmes se sont procuré des cahiers de charge; 
 

CONSIDÉRANT que quatre (4) firmes ont déposé une soumission; 

CONSIDÉRANT la recommandation de la firme d'architecte «Agence Guy 
Ruest Architecte»; 

IL  EST  PROPOSÉ  PAR  Madame Colette Larose : 
QUE le contrat pour le projet PCP078/538, École Gérard-Filion, Réfection 
de la toiture / Sections 15, 25, 33, 34, 39, soit accordé à la firme «Toitures 
Vick et Associés inc.» pour un montant total de 592 423,77 $, taxes 
incluses, selon le tableau comparatif d'ouverture des soumissions du  
24 avril 2007 déposé par le Service des ressources matérielles; 
 
QUE la directrice du Service des ressources matérielles soit autorisée à 
signer le contrat et à intervenir pour et au nom de la Commission scolaire 
Marie-Victorin. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
 
La présidente invite les personnes présentes dans le public à prendre la 
parole.  Aucune personne n’a pris la parole. 
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PAROLES AUX COMMISSAIRES 
 
Neuf commissaires ont pris la parole. 
 
 
PAROLES AUX COMMISSAIRES REPRÉSENTANT LES PARENTS 
 
Un commissaire représentant les parents a pris la parole. 
 
 
AJOURNEMENT OU CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur Jacques Séminaro propose que la séance soit ajourné au 15 mai 
2007 à 18 h 30 à la salle des Lys. 
 
La séance prend fin à 21 h 20. 
 
 
 
 
______________________________  ____________________________ 
        Présidente                                      Secrétaire générale 
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